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Si un déboisement s’avère nécessaire, je vous invite à vous rapprocher des services 
compétents de la DDT afin de savoir si un dossier de défrichement serait à prévoir. 
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A noter que cette convention devra préciser les modalités d’extension du pas de tir. En 
particulier, il conviendra d’indiquer si un grillage sera mis en place (et ses conditions 
d’entretien), et dans le cas où un terrassement serait nécessaire (encaissement du pas 
de tir), il faudra convenir d’un lieu de stockage des terres. 
 


